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PROCES-VERBAL DE SEANCE DU 24 AVRIL 2023 

 

Le vingt-quatre avril deux mille vingt-trois, à dix-huit heures quinze, le 

Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué en réunion 

ordinaire s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Hôtel de Ville, 

 

Sous la présidence de Monsieur Christian DELBREL, Maire. 

 

Date de la convocation : 18 avril 2023 

 

Présents : 

Christian DELBREL - Marie-Françoise MEYNARD - Laure GAVAZZI - Michel 

LOUVET - Catherine SCOUPPE - Catherine MONTAUT - Jean-Michel 

MARCENACH - Martine JOIGNAUX - Bernard AGIOUX – Bernard VILLA - 

Chantal DUDZINSKI - Nathalie JEANSON - Christophe DELPON - Cyril 

GUILBERT - Christelle MOUNIER - Séverine RANNOU - David TORTUL - 

Benjamin BOUYSSY. 

 

Absents excusés : 

M. François RIERA a donné pouvoir à M. Bernard VILLA. 

M. Emile GONZALES a donné pouvoir à Mme Catherine MONTAUT. 

M. Gérard CHERON a donné pouvoir à M. Christian DELBREL. 

M. Jean-François PRIETO a donné pouvoir à M. Michel LOUVET. 

Mme Nicole MAZARS a donné pouvoir à Mme Marie-Françoise MEYNARD. 

Mme Nathalie DUBEROS a donné pouvoir à Mme Laure GAVAZZI. 

Mme Sabah ESSEMOUDI a donné pouvoir à Mme Chantal DUDZINSKI. 

M. Julien FLEURY a donné pouvoir à M. Bernard AGIOUX. 

Mme Virginie LAVAL a donné pouvoir à Mme Catherine SCOUPPE. 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Chantal DUDZINSKI 

 

Approbation des procès-verbaux des séances des 30 janvier et 27 février 

2023. 

Aucune observation n’ayant été formulée, les procès-verbaux des séances des 

30 janvier et 27 février 2023 ont été approuvés à l’unanimité. 

 

 

*** 

 

RAPPORT N°1 : délibération n°DCM034/2023. (Rapporteur : Mme Marie-Françoise 

MEYNARD) 

EDUCATION – ENFANCE – JEUNESSE 

Adoption de la charte de collaboration de l’équipe éducative à l’école maternelle de 

Pont-du-Casse élaborée conjointement avec les services de l’inspection académique, les 

enseignants et les agents. 

 

L’école maternelle, ambitieuse et bienveillante établit les fondements éducatifs et 

pédagogiques sur lequel s’appuie le devenir scolaire des enfants. Les modalités de 

travail sont adaptées aux besoins des enfants pour leur permettre de construire les 

apprentissages, développer le langage, apprendre et vivre ensemble. 
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Face à de tels enjeux, le travail collaboratif entre professionnels engagés 

quotidiennement, ATSEM et professeurs des écoles est précieux pour pouvoir 

assurer un cadre bienveillant, adapté et sans rupture. Une collaboration réussie 

nécessite respect mutuel, reconnaissance, compréhension du rôle de chacun. 

 

Ce document de référence, véritable guide d’appui, formalise un cadre qui induit 

l’instauration d’un climat de travail serein, l’intérêt de l’enfant et le bien-être 

professionnel, demeurant le cœur des préoccupations de tous les partenaires. 

 

La rédaction de cette charte a donc pris appui sur concertations et échanges de 

points de vue. L’intérêt des enfants, le bien-être professionnel des membres de la 

communauté éducative dans le respect des textes institutionnels ont guidé cette 

démarche participative. 

 

La charte ainsi construite promeut la communication et l’anticipation garantissant 

une action fluide de chacun. 

 

Le métier d’ATSEM a cette particularité de s’exercer dans le cadre d’une double 

hiérarchie : celle de la collectivité et celle de l’Education Nationale. 

L’ATSEM, professionnelle de la petite enfance, intervient auprès de l’enfant sur 

le temps scolaire et périscolaire. Elle participe ainsi aux fonctions éducatives et 

peut aider aux fonctions d’accompagnement et d’assistance pédagogique des 

enseignants. Mais aussi, il lui incombe l’entretien et le rangement de la classe 

organisé conjointement avec les enseignants et parfois avec la participation des 

enfants. 

 

La charte de collaboration a été impulsée en 2019, mais la pandémie du COVID-

19 a retardé le travail de fond qui a pu débuter en 2022. Plusieurs rencontres avec 

l’ensemble des parties prenantes ont donné lieu à des échanges informels, très 

constructifs, permettant de relever une trame d’idées. 

 

Les 14 fiches thématiques qui composent la charte jointe en annexe ont pour 

vocation d’accompagner le « travailler ensemble » en clarifiant le rôle et les 

missions de chaque personnel de la maternelle. 

 

Le Conseil d’école maternelle a validé la charte lors de la séance du 28 février 

2023. 

 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu l’article R412-127 du code des communes du 16 mai 1981 qui indique : 

« Toute classe maternelle doit bénéficier des services d'un agent communal 

occupant l'emploi d'agent spécialisé des écoles maternelles et des classes 

enfantines. Cet agent est nommé par le maire après avis du directeur ou de la 

directrice. Son traitement est exclusivement à la charge de la commune. Pendant 

son service dans les locaux scolaires, il est placé sous l'autorité du directeur ou 

de la directrice. » 

Vu le décret n° 92-850 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

Vu le décret n° 2018-152 du 1er mars 2018 portant diverses dispositions statutaires 

relatives aux agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

Vu l’arrêté du 2 juin 2021 modifiant l'arrêté du 18 février 2015 fixant le 

programme d'enseignement de l'école maternelle. 
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Vu le décret n°89-122 du 24 février 1989 portant statut des directeurs d’écoles. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’adopter la charte de collaboration de l’équipe éducative à l’école 

maternelle de la commune de Pont-du-Casse ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes 

les démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre 

de la présente décision. 

 

 

RAPPORT N°2 : Rapport n’appelant pas de délibération. (Rapporteur : Mme Laure 

GAVAZZI) 

FINANCES 

Délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire : information aux Conseillers 

Municipaux. 

 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

 

Vu la délégation accordée par le Conseil Municipal à M. le Maire par délibération 

n°DCM011/2020 du 25 mai 2020, 

 

L’article L.2122-23 du CGCT dispose que le maire rend compte régulièrement de 

l’exercice de ces délégations à l’assemblée délibérante. 

 

Le tableau récapitulatif des décisions prises dans le cadre de ces délégations, du 

1er janvier au 31 mars 2023, est joint en annexe à la convocation de la réunion du 

conseil municipal. 

 

Les achats ont été effectués sur la base d’une mise en concurrence adaptée à la 

nature et au montant des marchés concernés. 

 

Le Conseil Municipal en prend acte. 
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RAPPORT N°3 : délibérations n°DCM035/2023 et n°DCM036/2023. ((Rapporteur : M. 

Bernard VILLA) 

RESEAUX – DEVELOPPEMENT DURABLE 

Attribution d’un fonds de concours d’investissement à Territoire d’Energie Lot-et-

Garonne pour les travaux d’effacement des réseaux électriques : rue Corps Franc 

Pommiès et route de Mérens. 
 

1. Rue Corps Franc Pommiès. 

Il est rappelé aux membres de l’Assemblée que la commune est adhérente à 

Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne qui exerce notamment pour son compte la 

compétence Electricité. 

Selon les types d’opérations, la commune verse des participations aux travaux qui 

doivent être imputées par la commune en section de fonctionnement. 
 

L’article L5212-26 du CGCT dispose qu’afin de financer la réalisation ou le 

fonctionnement d'un équipement public local, des fonds de concours peuvent être 

versés entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 (syndicat intercommunal 

exerçant la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique 

d'électricité) et ses communes membres, après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux concernés. Le 

montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts (75%) du coût 

hors taxes de l'opération concernée. 
 

Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne a décidé d’instaurer à compter du 1er janvier 

2015 la possibilité pour les communes de financer des opérations d’investissement 

d’électrification par fonds de concours dans les conditions suivantes : 

- le montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût 

hors taxes de l'opération concernée ; 

- le montant du fonds de concours devra être égal au montant de la contribution 

due à Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne dans le cadre de chaque opération ; 

- dans ce cas exclusivement, le fonds de concours se substituera à la contribution 

correspondante normalement due à Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne au titre 

de l’opération (celle-ci ne sera pas appelée auprès de la commune) ; 

- ce financement devra faire l’objet de délibérations concordantes entre les 

assemblées délibérantes de la commune et de Territoire d’Énergie Lot-et-

Garonne. 
 

Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne doit réaliser des travaux d’électrification 

situés Rue Corps Franc Pommiès. 
 

Le financement prévisionnel de l’opération, dont le montant est estimé à 

63 934,03 € HT, est le suivant :  

- contribution de la commune : 6 393,40 €  

- prise en charge par Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne : solde de l’opération. 
 

Il est proposé que la commune verse à Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne, un 

fonds de concours de 10% du coût global réel HT de l’opération, dans la limite de 

6 393,40 €, au lieu d’opter pour le versement de la contribution normalement due. 
 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 
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- d’approuver le versement d’un fonds de concours à Territoire d’Énergie 

Lot-et-Garonne dans le cadre de la réalisation des travaux d’électrification 

situés rue Corps Franc Pommiès, à hauteur de 10% du coût global réel HT 

de l’opération et plafonné à 6 393,40 € ; 

- de préciser que ce financement est subordonné à l’accord concordant du 

Comité Syndical de Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne ; 

- de préciser que la contribution correspondante due à Territoire d’Énergie 

Lot-et-Garonne au titre de cette opération sera nulle, et que Territoire 

d’Énergie Lot-et-Garonne ne perçoit pas de subvention dans le cadre de 

l’opération ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes 

les démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre 

de la présente décision. 
 

 

2.  route de Mérens. 

Il est rappelé aux membres de l’Assemblée que la commune est adhérente à 

Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne qui exerce notamment pour son compte la 

compétence Electricité. 

Selon les types d’opérations, la commune verse des participations aux travaux qui 

doivent être imputées par la commune en section de fonctionnement. 
 

L’article L5212-26 du CGCT dispose qu’afin de financer la réalisation ou le 

fonctionnement d'un équipement public local, des fonds de concours peuvent être 

versés entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 (syndicat intercommunal 

exerçant la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique 

d'électricité) et ses communes membres, après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux concernés. Le 

montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts (75%) du coût 

hors taxes de l'opération concernée. 
 

Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne a décidé d’instaurer à compter du 1er janvier 

2015 la possibilité pour les communes de financer des opérations d’investissement 

d’électrification par fonds de concours dans les conditions suivantes : 

- le montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût 

hors taxes de l'opération concernée ; 

- le montant du fonds de concours devra être égal au montant de la contribution 

due à Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne dans le cadre de chaque opération ; 

- dans ce cas exclusivement, le fonds de concours se substituera à la contribution 

correspondante normalement due à Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne au titre 

de l’opération (celle-ci ne sera pas appelée auprès de la commune) ; 

- ce financement devra faire l’objet de délibérations concordantes entre les 

assemblées délibérantes de la commune et de Territoire d’Énergie Lot-et-

Garonne. 
 

Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne doit réaliser des travaux d’électrification 

situés route de Mérens. 
 

Le financement prévisionnel de l’opération, dont le montant est estimé à 

46 926,89 € HT, est le suivant :  

- contribution de la commune : 4 692,69 €  

- prise en charge par Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne : solde de l’opération. 
 

Il est proposé que la commune verse à Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne, un 
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fonds de concours de 10% du coût global réel HT de l’opération, dans la limite de 

4 692,69 €, au lieu d’opter pour le versement de la contribution normalement due. 
 

Vu l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’approuver le versement d’un fonds de concours à Territoire d’Énergie 

Lot-et-Garonne dans le cadre de la réalisation des travaux d’électrification 

situés route de Mérens à hauteur de 10% du coût global réel HT de 

l’opération et plafonné à 4 692,69 € ; 

- de préciser que ce financement est subordonné à l’accord concordant du 

Comité Syndical de Territoire d’Énergie Lot-et-Garonne ; 

- de préciser que la contribution correspondante due à Territoire d’Énergie 

Lot-et-Garonne au titre de cette opération sera nulle, et que Territoire 

d’Énergie Lot-et-Garonne ne perçoit pas de subvention dans le cadre de 

l’opération ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes 

les démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre 

de la présente décision. 

 

 

RAPPORT N°4 : délibération n°DCM037/2023. ((Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

RESEAUX – DEVELOPPEMENT DURABLE 

Signature d’un avenant n°1 à la convention proposée par Territoire d’Energie 47 (TE47) 

relative à l’assistance au recouvrement des redevances d’occupation du domaine public 

dues par les opérateurs de télécommunication à la commune. 

 

Par délibération n°DCM075/2022 du 5 juillet 2022, le Conseil Municipal a décidé 

à l’unanimité d’adhérer au service proposé par TE47 pour le recouvrement des 

redevances d’occupation du domaine public dues par les opérateurs de 

télécommunication à la commune 

 

En contrepartie de ce service, la commune adhérente s’engage à verser une 

indemnisation à TE47 à hauteur de 40% (1ère année), 20% (la 2ème année) et 20% 

(la 3ème année) en plus de la RODP perçue l’année N-1 à la date de signature de la 

convention d’adhésion ainsi qu’au titre des indemnités dues par les opérateurs 

pour non-paiement de la RODP sur les 5 années précédant la signature de la 

convention. 

 

Par courrier du 7 mars 2023, TE47 a informé la collectivité que le comité syndical 

a décidé de revoir le taux d’indemnisation de TE47 pour le passer de 40% la 

1ère année à 30% et de supprimer le reversement prévu initialement les années 

suivantes. 

 

Cette modification doit être formalisée par avenant. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 
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D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’approuver la modification de la convention entre la commune et TE47, 

portant sur l’assistance au recouvrement des redevances d’occupation du 

domaine public dues par les opérateurs de télécommunication, ainsi que 

l’avenant n°1 ; 

- d’autoriser M. le Maire à signer l’avenant n°1 correspondant ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes 

les démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre 

de la présente décision. 
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RAPPORT N°5 : délibération n°DCM038/2023. ((Rapporteurs : M. Bernard VILLA / M. 

François RIERA) 

RESEAUX – DEVELOPPEMENT DURABLE 

Signature de conventions de servitude et de mise à disposition devant intervenir entre la 

commune et le concessionnaire ENEDIS relatives à l’implantation d’un ouvrage de 

distribution publique d’électricité, rue des Entrepreneurs. 
 

La commune a pour projet l’installation de panneaux photovoltaïques qui seront 

posés sur le bâtiment des ateliers des services techniques, cadastré section AE 

n°00009, sis rue des entrepreneurs à Pont-du-Casse. 

 

L’implantation d’un ouvrage de distribution publique d’électricité, d’une emprise 

de 20 m², est nécessaire pour réaliser cette opération ainsi que la signature de deux 

conventions devant intervenir entre la commune et le concessionnaire ENEDIS. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 
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A l’unanimité, 

- d’approuver les termes des conventions de servitude et de mise à 

disposition pour l’implantation d’un ouvrage de distribution publique 

d’électricité d’une emprise de 20 m² sur la parcelle cadastrée section AE 

n°00009, sise rue des entrepreneurs, en vue de l’installation de panneaux 

photovoltaïques sur le bâtiment des ateliers des services techniques ; 

- d’autoriser M. le Maire à signer lesdites conventions devant intervenir 

entre la commune de Pont-du-Casse et le concessionnaire ENEDIS ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes 

les démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre 

de la présente décision. 
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RAPPORT N°6 : délibération n°DCM039/2023. ((Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

MOTION 

Motion visant opposition à la fermeture du pôle femme/enfant du Pôle de Santé de la 

Vallée du Lot. 

 

Récemment, le professeur Yves VILLE, dans un rapport loin de faire l’unanimité, 

déposé auprès de l’Académie de médecine, est venu suggérer que les femmes ne 

devraient plus accoucher dans les maternités qui assurent moins de 

1.000 naissances par an, ce qui représente en France 111 établissements sur les 

452 maternités. 

 

En parallèle, à compter du 3 avril prochain, s’appliquera la loi visant à améliorer 

le système de santé par la confiance et la simplification, dite loi Rist, dont l’article 

33 prescrit le plafonnement des rémunérations des intérimaires médicaux. 

 

La fin des rémunérations exorbitantes des intérimaires, encourageant une forme 

de mercenariat hospitalier, ne peut que faire l’unanimité. Ces pratiques durent 

depuis trop longtemps et contribuent largement à maintenir les hôpitaux dans une 

instabilité organisationnelle et financière grandissante. Cependant, les intérimaires 

sont aujourd’hui indispensables au bon fonctionnement de certains services, où ils 

occupent parfois jusqu’à plus de la moitié des postes. 

 

Dans les territoires ruraux comme le nôtre, les établissements de santé souffrent 

d’un déficit d’attractivité marqué et rencontrent donc des difficultés de 

recrutement, qui sont désormais accentuées par cette baisse de la rémunération 

proposée aux intérimaires. 

 

Le Lot-et-Garonne, en dépit de la mobilisation continue des collectivités locales 

depuis des années, est particulièrement exposé au phénomène de déprise 

médicale. 
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Le Centre Hospitalier d’Agen-Nérac peinant à couvrir ses gardes en maternité et 

néonatalogie, la possibilité du transfert à Agen de deux pédiatres villeneuvois a 

été envisagée par l’ARS de Lot-et-Garonne ces derniers jours. Une telle décision 

entraînerait automatiquement la fermeture du pôle Femme/Enfant du Pôle de 

Santé du Villeneuvois. 

 

Considérant que le pôle Femme/Enfant du Pôle de Santé du Villeneuvois accueille 

chaque année, en moyenne, 650 naissances et 1.800 consultations de pédiatrie 

(hors urgences) ; 

 

Considérant que le Pôle de Santé de la Vallée du Lot couvre un bassin de vie de 

près de 100.000 habitants, dont plus de la moitié sont domiciliés de 45mn à 1h de 

route des maternités d’Agen, Marmande, Bergerac ou Cahors, hors conditions de 

circulation ; 

 

Considérant que, dans un territoire socio-économiquement sinistré, avec une 

population précaire rencontrant de fortes difficultés de mobilité, une telle distance 

est inenvisageable pour un suivi correct des grossesses, en particulier celles 

présentant des risques ; 

 

Considérant qu’il n’y a ainsi plus aucun pédiatre libéral sur le territoire dépendant 

du Pôle de Santé de la Vallée du Lot et qu’au-delà de la prise en charge des 

grossesses et des accouchements, le suivi des nourrissons et des jeunes enfants est 

donc, lui aussi, menacé ; 

 

Considérant que les 100.000 patients du territoire de la CPTS Visiosanté sont déjà 

confrontés à la difficulté de se soigner au quotidien, au point que 20% d’entre eux 

n’ont même pas de médecin traitant ;  

 

Considérant qu’il n’est pas acceptable que la politique de santé soit dictée 

davantage par des considérations gestionnaires que par une logique de besoins des 

populations et des territoires dont le dynamisme et l’attractivité sont – pour partie 

– conditionnés par la qualité de l’offre de soins qui s’y déploie ; 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de s’opposer à toute fermeture, même temporaire, des services de soins 

proposés au sein du Pôle de Santé du Villeneuvois ; 

- de demander à l’Agence Régionale de Santé : 

• de s’engager clairement et définitivement sur la pérennité des différentes 

activités du pôle femme/enfant du Pôle de Santé du Villeneuvois ; 

• de réaffirmer son attachement à un équilibre départemental permettant de 

garantir un accès aux soins équitable à l’ensemble des Lot-et-Garonnais ; 

• de travailler à la mise en œuvre d’une solidarité territoriale à l’échelle de la 

Région Nouvelle-Aquitaine afin de faire émerger des solutions gagnant-

gagnant pour l’ensemble des territoires.  

- d’appeler de leurs vœux une mobilisation forte de toutes les parties 

prenantes associée à la vie du Pôle de Santé de la Vallée du Lot 

(communauté médicale, élus, conseil de surveillance, personnels, syndicats 
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de salariés, représentants des usagers) et plus largement de tous les citoyens 

pour sauver sa maternité. 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes 

les démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre 

de la présente décision. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la séance close à 18h50. Les 

délibérations prises ce jour portent les numéros DCM034/2023 à 

DCM039/2023. 

 

Le Maire, Président de séance 

Christian DELBREL 

La Secrétaire de séance, 

Chantal DUDZINSKI 

 


